[image: image1.jpg]ICF%

The Investment Climate Facility for Africa





Recommandations pour éliminer les obstacles au commerce et à l’investissement émises dans le cadre d’une réunion de haut niveau des responsables de l’EAC en Tanzanie

Arusha, Tanzanie, le 30 octobre 2009 – La réunion de haut niveau organisée aujourd’hui par le Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF) et la Direction des douanes du Secrétariat de la Communauté d’Afrique de l’Est (EAC) a été présentée comme un succès, les responsables qui y assistaient ayant bénéficié de recommandations pour décongestionner le trafic et réduire les barrières commerciales, en particulier dans les principaux couloirs de transport de la région. 

Des consultants invités par le Secrétariat de la Communauté d’Afrique de l’Est ont communiqué leurs suggestions dans un rapport intitulé « An evaluation of the Implementation and Impact of the EAC Customs Union » (Évaluation de la mise en œuvre et de l’impact de l’Union douanière de l’EAC). Leurs recommandations étaient notamment les suivantes :

· Charger des responsables des ministères du Commerce des cinq États membres de surveiller les cas d’obstacles non tarifaires signalés et de résoudre tous désaccords pouvant survenir. 

· Créer des équipes qui se consacreront à la gestion quotidienne des aspects opérationnels, pour permettre aux comités de surveillance existants de se consacrer uniquement à la résolution des problèmes structurels qui entravent le commerce transfrontalier.

Le Forum, qui s’est déroulé à Arusha neuf semaines avant l’entrée en vigueur intégrale de l’Union douanière de l’EAC, a rassemblé des acteurs politiques et économiques et des représentants des gouvernements de premier plan, tous animés par la volonté de développer les potentialités de l’EAC en matière d’investissements en s’attaquant aux obstacles au commerce. En se concentrant notamment sur la façon dont la région peut lever les obstacles non tarifaires tels que la duplication des formalités administratives et des procédures de dédouanement des marchandises, l’excès de contrôles physiques, le manque d’harmonisation des systèmes informatiques et de gestion et la médiocrité des infrastructures physiques, le Forum a stimulé le dialogue et la prise d’engagements entre les pays membres de l’EAC. 

Les délégués ont été informés que, si le commerce intra-EAC avait progressé de 49 % entre 2005 et 2008, passant de 1 847 millions de $ à 2 715 millions de $, la part des exportations mondiales détenue par l’EAC restait trop faible, s’établissant à moins d’un dixième du total des exportations mondiales. L’hôte du Forum, le directeur général de l’ICF Omari Issa, a également souligné que les encombrements et les retards le long du couloir nord et du couloir central de la région*, axes dont sont tributaires 80 % des importations et des exportations africaines (soit une valeur annuelle de 560 milliards de $ environ), font de l’Afrique de l’Est l’une des régions du monde les plus coûteuses en ce qui concerne l’expédition de marchandises. 

Omari Issa, directeur général de l’ICF, explique : « Le fait que l’Afrique de l’Est est l’une des régions les plus coûteuses du monde pour l’expédition de marchandises a des implications de taille pour les entreprises et les investisseurs. Il faut savoir que le retard d’un bateau contraint de passer un jour de plus amarré au port en coûtera presque 25 000 $ à son armateur, ou que le transport d’un conteneur par voie terrestre de Mombasa à Kigali peut coûter près de 3 000 $, soit le double du transport de ce même conteneur de Singapour ou de Malaisie jusqu’à Mombasa. C’est la raison pour laquelle le Forum réuni aujourd’hui est si important, et nous sommes certains qu’il va faire date dans les efforts de développement de la prospérité économique de la région et de son pouvoir d’attraction en tant que partenaire du commercial mondial. »
M. Issa a ajouté : « Neuf semaines seulement avant l’entrée en vigueur intégrale de l’Union douanière de l’EAC, nous sommes encouragés par la volonté des responsables de la région de continuer à façonner le changement et par le fait qu’ils prennent acte de ce que tous les pays membres de l’EAC bénéficieront de gains d’efficacité dans le domaine du commerce. Le succès va dépendre de notre capacité à renforcer maintenant l’esprit de collaboration instauré entre autorités douanières, forces de police, ports, agences de contrôle des normes, 
* Le couloir nord relie Mombasa à Kigali, tandis que le couloir central relie Dar es-Salaam, Kigali et Bujumbura.  

entreprises et gouvernements. Nous sommes convaincus que le rendez-vous d’aujourd’hui a 
contribué à favoriser cette coordination et a appuyé nos efforts pour que soient identifiées et matérialisées les solutions et les opportunités adaptées, avant l’introduction de l’Union douanière unique prévue pour l’année prochaine. » Cela aura un effet bénéfique sur le commerce, particulièrement en ce qui concerne les droits acquittés sur les marchandises. Actuellement, les droits les plus élevés acquittés sur les marchandises à destination de la Tanzanie sont de 5 %, et de 2 % en Ouganda. Avec la formation de l’Union douanière, les marchandises seront échangées en franchise de droits dans les États partenaires, dont le Burundi et le Rwanda.

Le Forum marque la phase préparatoire initiale d’un projet de l’ICF qui durera trois ans. Ce projet, élaboré en partenariat avec la Direction des douanes de l’EAC, préparera la région à l’introduction d’une Union douanière à part entière et accélérera le temps de transit moyen via les couloirs de transport nord et central. Les autres volets du projet sont les suivants : assistance technique pour finaliser le cadre législatif de l’Union douanière, création d’un système de gestion douanière fondé sur les risques pour réduire le nombre de contrôles physiques, soutien à l’intégration du Burundi dans l’EAC, investissements informatiques et investissements dans l’infrastructure proprement dite des procédures douanières de la région. 

L’ICF est le seul organisme panafricain, basé en Tanzanie, qui se consacre expressément et exclusivement à l’amélioration du climat d’investissement sur le continent africain. Il collabore avec les organisations et les gouvernements africains réceptifs pour faire du continent africain un territoire encore plus propice aux affaires, en se concentrant systématiquement sur l’élimination des obstacles à l’investissement. Il mène actuellement plus de 20 projets dans 11 pays africains (Burkina Faso, Cap-Vert, Lesotho, Liberia, Madagascar, Mali, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Tanzanie et Zambie), ainsi que plusieurs projets panafricains en partenariat avec des organisations régionales comme l’EAC.

Pour des compléments d’information sur l’ICF, visitez www.icfafrica.org
– FIN –
Notes à l'attention des rédacteurs :
L'ICF (Fonds pour le Climat d'Investissement en Afrique) est un partenariat public-privé unique, passé entre le gouvernement et les entreprises. Il entend favoriser la création d'un environnement plus propice aux affaires en Afrique afin de permettre à ce continent de s'affirmer comme un acteur global et un partenaire commercial à part entière. L'ICF s'efforce de supprimer les obstacles réels et perçus aux investissements domestiques et étrangers en aidant les Africains à préparer et à promouvoir leur continent en tant que destination d'investissement. Le succès de l'ICF se mesure à travers la hausse des investissements, l'essor de la croissance économique, l’optimisation des opportunités commerciales et le maintien des retours sur investissements. L'ICF bénéficie de l'appui d'institutions africaines de premier rang ainsi que de partenaires en développement internationaux et d'entreprises du secteur privé.
Pour plus d’informations sur l'ICF, veuillez contacter :
	Emilienne Macauley

ICF Communications Director

Téléphone: +255 222 129 211

email : emacauley@icfafrica.org
	Sophie Capron / Leila Bateman

Weber Shandwick

Téléphone: +44 207 067 0419

e-mail: ICFforAfrica@webershandwick.com


[image: image2.jpg]ICF 2" Floor, 50 Mirambo Street, P.O. Box 9114 Dar es Salaam, Tanzania
T: +255 22 212 9211 - F: +255 22 212 9210 - E: info@icfafrica.org





